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APRÈS ART. 4 N° 11

ASSEMBLÉE NATIONALE
24 janvier 2025 

RESTREINDRE LA VENTE DE PROTOXYDE D’AZOTE AUX SEULS PROFESSIONNELS 
ET À RENFORCER LES ACTIONS DE PRÉVENTION SUR LES CONSOMMATIONS 

DÉTOURNÉES - (N° 846) 
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M. Blanchet, M. Bolo, Mme Brocard, M. Cosson, M. Daubié, M. Falorni, M. Fesneau, M. Fuchs, 
Mme Perrine Goulet, M. Grelier, M. Gumbs, Mme Josso, M. Latombe, M. Lecamp, 

Mme Lingemann, M. Mandon, M. Martineau, M. Mattei, Mme Mette, Mme Morel, M. Ott, 
M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos et Mme Thillaye

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Après le premier alinéa de l’article L. 541-10-24 du code de l’environnement, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

« Les producteurs de bonbonnes ou de cartouches de gaz ou leur éco-organisme sont également 
tenus de prendre en charge les coûts de ramassage et de traitement des déchets issus de ces produits 
abandonnés, déposés ou gérés contrairement aux prescriptions du présent chapitre. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement, travaillé avec mon collègue Jean-François Longeot, sénateur du Doubs, fait suite 
à l’amendement précédant prévoyant que les bonbonnes et cartouches de protoxyde d’azote 
intègrent la filière de responsabilité élargie des producteurs (REP) afin de faciliter son recyclage.

Il précise que la filière de responsabilité élargie des producteurs devra prendre en charge les coûts 
de ramassage et de traitement des bonbonnes et de cartouches de protoxyde d’azote.


